
10 BULLETIN OFFICIEL CANADIEN: MARDI, 3 DflCEMBRE 1918.

LE CANADA, EST A LA TÊTE
-, EN FAIT DE FORCE MOT'RICE

)port récent de la com-
ion britannique reeom-
de un développement
grand encore des res-

-,s de force motrice de

fédral

degré moindre la Nouvelle-Galles
du sud et la Tasmanie, aucun dé-
partenient gouverineental n'a en-
core fait de tentative systématique
pour reconniaitre les possibilitëi;
exactes des ressources h~ydrauli-
ques dle ses territoires, ou pour re-
cueillir des iniformjations qui s'y
rapportent.

4. Q4ue le déveoppement des res-
sources naturelles de l'empire est
lié ilnséparablemient au développe-
muent (le ses pouvoirs hiydraiuliqutes.

5. Que le développemenit dle ýi
grandes possibilités nie sera pas
laissé au hasward, mais devra étre
entrepris sous la direction d'auto-
rité, compétentes.
Le rapport se terinie par unef vi-

goureuse recommtandation à l'effet
11lp couvisnent britanioue

INTERDICTION SUR
LA L.W.W. ET AUTRES

SOCIETES SEMBLABLES
L'amendement à l'arrêté com-

prend tes personnes qui ac-
ceptent des positions avec
l'intentdion de ralentir ou de
retarder ta production.

Un amiendiement a été fait à l'ar-
rété en conseil imposant l'interdic-
tioni duirant la guerre sur la I.W.W.
et antres organisations semiblables
onu Canada. Les clauses générales
ont été modifiées de manière à comi-
prendre, parmi bien d'autres, une
association qui recommiande qu'une-

nl,..s ank ~(nn & d lu Lniit_ i

La ' Workers international lin-
dustrial, Union ";

La Ligue nationaliste chinoise;
L'Association d u tra vail eni Chine;

et tOute association subsidiaire, succur-
SaIle ou cornité, de l'une q ue 1con"que des
d ites associations, de qýuelque nom
qu'elle soit appelée ou décrite;

(b) Toute association, organisation ou
corporation qui, pendant que le Canada
est, engagé dans la guerre

L propose ou tente d'tablir tout
changem e nt de gou11vernement, Poli-
tique, social, ind us triel ou éco no-
mique dans les lim ite. d u Canada,
en faisant usage ou eni menaçant de
faire usage de l a force, la violence
ou dommages physiques & la per-
sonne ou aux bien.; ou

2. qui enseigne, soutient, recon-anande
ou protège l'usage ou les menaces
de faire usage de la force, la vo
lence, ou de dommages physiques à
la personne ou aux biens dans le
but de faire réussir tout canige-
ment de ce genre ou pour tout
autre but ; ou

3. qui enseigne, soutient, recommande
ou protèIge la destruction des mna-

oience, k
Ls de bieio
ut. reoci

de secret ou avec- l'intention (le
k>nj ou de retarder la production

Ju e CLMoyen diminuer les prolit
deu emiployeuLrs ou, de toute au

lis- nièere, nuire et causer dlu pré
cis leur commerce et à leur occuj
'lnt L'arrêté en coniseil qui coi
ajts amlend mient se lit comme st


